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Qu’est-ce que la gouvernance?

� L’action publique n’est plus le monopole exclusif de 
l’État

� Interpelle plusieurs acteurs dont l’État, le secteur privé, la 
société civile

� Logique de management : efficacité et efficience de la 
gestion publique

« « Pour les uns, la gouvernance participe d’une
démocratisation du fonctionnement étatique, et ouvre 
donc le champ aux initiatives et à de nouvelles 
mobilisations civiques. Pour d’autres, elle signifie, 
d’abord une revalorisation du rôle des acteurs 
économiques et la remise en cause de l’ interventionnisme 
étatique » Allemand, 2000
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Brésil: contexte historique 

� Colonisation portugaise
� Indépendance en 1822
� Période de dictature de 1964 à 1985
� 1985 à nos jours: transition démocratique

– Adoption d’une nouvelle constitution (1988)
– Mise en place d’un processus de 

décentralisation du gouvernement central vers 
les gouvernements locaux.

Nouvelle constitution

� Structure gouvernementale à trois paliers:
– Gouvernement fédéral
– 26 États et un district fédéral
– 1 500 municipalités

– Les municipalités ne sont pas soumises à 
l’autorité des États en ce qui concerne les 
affaires relevant de leurs domaines de 
juridiction. 
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Constitution

� Favorise des formes de participation 
démocratique autres que les élections et reconnaît 
les organismes communautaires en tant 
qu’acteurs légitimes de la gouvernance

� Accorde aux municipalités le pouvoir d’adopter 
leurs propres règlements, la structure qu’elles 
désirent et des formes institutionnelles de 
participation communautaire appropriées à la 
dynamique locale. 

� Forts contrastes socio-économiques et ethniques

Décentralisation

� Accorde davantage de responsabilités aux 
municipalités (santé, éducation, 
planification, …)

� Accorde davantage d’autonomie 
législative, exécutive, financière;

� Introduit une réforme fiscale qui 
redistribue les revenus entre les paliers de 
gouvernement et les régions

Partage fiscal

� La première : part déterminée provenant des deux 
principales taxes relevant du gouvernement 
fédéral, soit la taxe sur les revenus et la taxe sur 
les produits industriels, qui sera distribuée entre 
les États et les municipalités.

� La deuxième: la taxe de la valeur ajoutée que le
gouv. Fédéral partage avec les municipalités 
selon ce qui relève de leur juridiction. 
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Porto Alegre, ville d’ innovations 
sociales… 

� Rio Grande do Sul: 7 % 
de la population totale du 
pays

� Caractéristiques de 
l’économie de l’État
– Secteur des services 56 % 

du PNB
– Secteur de l’ industrie 

(35 % du PNB)
– Secteur de l’agriculture 

(6% du PNB)

� Population de la région 
métropolitaine (constituée 
de 24 municipalités) : 3,3 
millions de personnes, 
soit 41,65 % de la 
population de l’État

� Population de la ville: 1,3 
millions de personnes

� Rôle de capitale régionale
� Centre de commerce et de 

services
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Origine du Budget participatif

– Mis en place en 1989
– Le mouvement urbain réclame des 

changements. Volonté de participation à la 
gestion et à la planification urbaines

– 98% du budget municipal allait au 
fonctionnement.

Le Budget participatif, c’est 
quoi ?

Processus de participation 
populaire qui permet aux
citoyenEs de prendre par t 
à l’élaboration du budget 
municipal en ce qui 
concerne les 
investissements en 
déterminant les cr itères de 
distr ibution des ressources 
et les pr ior ités 
d’ investissement de la 
municipalité.
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16 assemblées 
de secteur

6 commissions thématiques

1. Circulation et transport

2. Santé et assistance sociale

3. Organisation de la ville

4. Développement urbain et 
social

5. Culture, éducation et loisirs

6. Développement 
économique et imposition

7. Développement urbain et 
social

CBP

16 Forums 
secteur

Assemblées de quartier

13 domaines de compétences

Traitement des eaux, habitat, voir ie, 
éducation, assistance sociale, santé, 
transport et circulation, aires de 
loisir , spor t et loisirs, éclairage 
public, développement économique, 
culture, assainissement de 
l’environnement.

Le conseil du budget participatif

2 délégués de secteur  (32)

2 délégués des commissions thématiques (12)

1 délégué du syndicat des employés 

municipaux

1 délégué de l’Union des associations de 

quartiers

2 délégués de l’ex
écutif municipal (sans droit 

de vote)
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Matrice assurant l’équité
Les pr ior ités établies par  les habitants

Les carences en services et équipement de base

La population

Cycle annuel

Mars : Tournée bilan de l’exécutif
Mars-Avril : Réunions préparatoires
Avril-juin : Assemblées de secteurs et thématiques, 
élections des délégués, premièrespriorisation des 
demandes
Juin-juillet :second cycle d’assemblées en fonction de 
la présentation du budget
Juillet-août : discussions des critères d’attribution et 
des priorités d’ investissements en CBP
Octobre : présentation de la matrice au Maire
Décembre : Adoption du budget par le conseil 
municipal

Modèle de gouvernance urbaine

� Repose sur la coopération et le 
partenariat entre le gouvernement local 
et la société civile par la voie d’une 
structure de participation directe et 
populaire
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Mesures incitatives

� Formation sur les règles et procédures de 
fonctionnement pour la tenue des réunions

� Cours de base aux délégués (programme 
comprenant des notions juridiques, de gestion et 
de finance)

� Publication d’un journal
� Défraie les coûts de transport
� Système de garde pour enfants
� Coût du budget participatif: $400 000 US. 

Conditions nécessaires

� Volonté des élus de partager une partie de leurs 
pouvoirs

� Adoption de réformes fiscales permettant à la 
municipalité d’augmenter ses revenus et ainsi 
d’être en mesure de réaliser les projets identifiés 
par les résidants

� Mise en place d’une nouvelle structure liée au 
conseil municipal

� Participation des fonctionnaires et professionnels 
de la municipalité, la mise en place de moyens de 
communication afin d’ informer régulièrement la 
population.

Portée

� Amélioration de la qualité de vie des habitants, 
en particulier les plus démunis;

� Atténuation des disparités entre les quartiers 
pauvres et plus aisés

� Exercice d’apprentissage démocratique
� Renforcement de la vie associative, de la société 

civile
� Rétablit une légitimité à la politique municipale
� Gestion et planification de la ville qui répond aux 

besoins de l’ ensemble des citoyens et citoyennes
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Limites

� Difficulté d’organiser les plus pauvres soit les 
habitants des zones non régularisées;

� Mobilise les énergies du mouvement urbain sur le 
budget participatif. Moins de temps et de 
ressources humaines aux associations de quartier 
pour organiser autour d’autres enjeux;

� Atomiserait le travail technocratique, ne 
permettrait pas de développer une vision à long 
termes, ni une vue d’ensemble.

Limites

� Risque de perdre la pérennité de 
l’expérience

� Concentre les énergies du mouvement 
urbain sur un enjeux et limite les énergies 
pour œuvrer sur d’autres questions. 

Investissements en % par rapport aux 
dépenses totales de la municipalité

� 1989  3,2 %
� 1990 10, 0 %
� 1991 16,3 %
� 1992 17, 0 %
� 1993 14,5 %
� 1994 17,0 %
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Participation au BP

5 leçons de Porto Alegre

1. La mise en place d’un Budget Participatif requiert la 
présence d’une volonté politiquede partager le 
pouvoir avec les citoyenNEs.

2. Lemouvement communautairedétient un rôle 
déterminant. À Porto Alegre, il a contribué à la 
conception, la mise sur pied et à la pérennité du BP. 

3. Le BP constitue un mécanisme de redistribution des 
ressources et favorise l’équité entre les différents 
secteurs géographiques de la ville. 

5 leçons de Porto Alegre

4. L’exercice de délibération entrecitoyenNEs permet de 
privilégier le bien commun et ainsi d’aller au-delà 
l’ intérêt individuel. Il représente une véritable école de 
la citoyenneté.

5. Le budget participatif repose sur la mise en valeur du
savoir  populaireet s’ inscrit en rupture avec une 
approche de planification assurée uniquement par les 
professionnels et les élus.
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D’autres expériences près de chez nous
Guelph

� 100 000 habitants, revenu moyen de 56 000$

� Depuis 1997. 5000 personnes y participent

� 600 000$ soumis à l’exercice qui finance 425 activités liées au 
services communautaires locaux

� Combinaison de fonds municipaux et d’autres sources

� Processus de 3 mois (janvier à avril)

� Chaque quartier détermine ses priorités en termes de besoins et 
de désirs et élisent 2 membres à la Guelph Neighbourdhood
Support Coalition (35 pers.) qui déterminera les priorités dans 
un exercice délibératif.

� Financement établit pour 3 des 4 trimestres.

D’autres expériences près de chez nous
Guelph, suite

� Guelph Neighbourdhood Support Coalition
composée de représentantEsd’associations de 
résidents, de groupes communautaires et 5 employés 
de la Ville

� Mesures incitatives : traduction en 9 langues, 5000$ 
de budget en frais de transport et garderie. 

� Coûts du processus : 60 000$ en salaires, nourriture, 
publicité, salles de réunions et support financier

D’autres expériences près de chez nous
Toronto

� Depuis 2001
� TheToronto Community Housing Corporation : 568 M$ 

de budget de fonctionnement dont 70M$ de budget 
capital dont la moitié provient des divers gouvernements 
et l’autre des loyers.

� Des milliers de locataires décident des priorités de 
nouveaux projets de logements sociaux.

� 18 Millions de dollars sur 2 ans (13% du budget capital)
� Finance 237 projets de construction et rénovation
� Plus de 6000 locataires participent
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D’autres expériences près de chez nous
Toronto

Cycle de trois ans :
1. Les résidents décident du projet prioritaire pour leur building 

et élisent les délégués au Community Operating Unit (COU)
2. Les délégués délibèrent sur la hiérarchie des priorités au sein 

du COU et élisent 65 délégués au Conseil du budget des 
locataires

3. Présentation du budget global et délibération sur l’attribution 
des budgets à travers les COUs. Le Conseil fait ses 
recommandations

4. Finalisation de la liste d’attribution et soumission du budget 
au TCHC

5. Le CA du TCHC approuve le budget final
6. Implantation des projets et suivi.

D’autres expériences près de chez nous
Toronto

Un BP pour l’ensemble de la Ville ?

� Campagne lancée par leCatalyst Centre, depuis 
2001 pour un BP dans la Ville de Toronto.

� Campagne 10X10 : 10 % du budget de la Ville 
alloué au BP d’ ici 2010.

� Création du Toronto Participatory Budgeting
Network

� Propose un cycle annuel d’avril en janvier, 
similaire au processus de Porto Alegre

D’autres expériences près de chez nous
Les conseils de quartier de Québec

� Dans tous les quartiers depuis 1997
� CQ constitués en OSBL (9 membres du CA)
� Les CQ sont invités à soumettre leurs avis au comité 

exécutif dans plusieurs champs de compétence de la 
municipalité (urbanisme,habitation, sécurité, …), en amont 
des décisions

� Rôle consultatif et de recommandation auprès du Comité 
exécutif de la Ville

� Peuvent également mettre de l’avant des initiatives dans le 
quartier

� Dotés d’un budget d’ initiatives et d’un budget de 
fonctionnement
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D’autres expériences près de chez nous
Québec

� Participent à l’élaboration du plan directeur du 
quartier, portant sur les projets prioritaires. 
Animent le processus de consultation auprès de la 
population. Budget de 300 000$ pour ces projets.

� La Ville estime respecter 93% des avis des CQ

D’autres expériences près de chez nous
Le Plateau Mont-royal, Montréal

� Annonce de 25% du Plan triennal d’ immobilisation 
soumis au BP, soit 1% du budget total (environ 
1M$)

� Tournée à Porto Alegrede la Mairesse
� Mise sur pied d’un Comité d’orientation composé 

de représentantEs de groupes communautaires et 
d’associations de résidents.

� Objectifs :
2006 : un premier exercice initiateur
2007 : Véritable BP

Recommandations pour l’ implantation d’un BP 
dans l’Arrondissement du Plateau Mont-Royal

1. La participation directe et universelle des citoyenNEs
est favorisée. 

2. La participation du plus grand nombre decitoyenNEs
est visée, mais aussi celle de tous les groupes sociaux. 

3. La population prend connaissance et discute de 
l’ensemble du budget de l’Arrondissement (revenus et 
dépenses) et non seulement d’une portion. Elle décide
des priorités d’ investissement.

4. La population a un accès facile à une information 
complète dans un langage compréhensible.

5. La population est impliquées dans toutes les étapes du 
processus, de l’ identification des priorités à leur mise 
en œuvre.
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Recommandations pour l’ implantation d’un BP 
dans l’Arrondissement du Plateau Mont-Royal

6. Le milieu communautaire est associé à la conception et à la mise
en œuvre du processus de BP. Tout en demeurant autonome, il 
accepte de jouer un rôle d’ information et de mobilisation. 

7. Le processus de BP est crédible, clair, transparent et connu de tous.

8. L’expertise des citoyenNEs et des professionnels de 
l’Arrondissement est jugée importante pour un processus de prise
de décisions de qualité. Des canaux de dialogue existent.

9. Des critères « objectifs » de redistribution des ressources assurent 
une équité des investissements au sein de l’Arrondissement.

10. Un processus d’évaluation/ajustement annuel est réalisé de 
manière systématique avec les participantEs et l’Arrondissement. 

Recommandations pour l’ implantation d’un BP 
dans l’Arrondissement du Plateau Mont-Royal

11. Le processus de BP est lié directement aux autres processus de 
planification du développement de l’Arrondissement.

12. L’Arrondissement respecte les décisions de la population et rend 
des comptes publiquement sur leur mise en œuvre.

13. L’Arrondissement investi des ressources en support au  processus 
de participation (formation, documentation, animation, etc).

14. Les éluEs et le personnel de l’Arrondissement sont outillés dans ce 
processus de changement de culture organisationnelle.

15. L’Arrondissement effectue les changements requis afin d’adapter 
son fonctionnement interne en fonction du Budget Participatif et
du développement de la démocratie participative.

Conclusion

� La démocratie participative implique un changement de mentalité 
autant chez les éluEs, que chez les fonctionnaires et les citoyenNEs.

– Les éluEs ne sont plus les uniques détenteurs de la légitimité et 
du pouvoir politiques. Leur rôle n’est plus de décider seuls pour 
le bien commun, mais de stimuler un processus de décision 
collective.

– Les fonctionnaires ne sont plus les seuls à détenir l’expertise. Ils 
doivent apprendre à travailler avec les citoyenNEs.

– Les citoyenNEs ne sont plus dans un rapport de clients cherchant 
satisfaction à des besoins individuels mais sont plutôt invités à  
entrer en dialogue avec leurs concitoyenNEs afin de définir 
collectivement les priorités qui permettront d’améliorer la qualité 
de vie au sein de leur communauté.
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Conclusion, suite

� La démocratie participative est exigeante car elle implique que 
chacunE assume une part de responsabilté dans le développement de 
la collectivité.

� Il n’ y a pas de démocratie participative effective sans un support 
constant et continu. Il ne suffit pas d’ouvrir des espaces de 
participation, encore faut-il les “animer”.

� Le travail d’expérimentation du Plateau est fort louable, mais 
l’Arrondissement doit être vigilant afin de mettre en place les 
conditions qui lui permettront d’assurer autant la crédibilité que la  
continuité des différentes initiatives.

Et à Sherbrooke ?


